
 

COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
541- MZ-2025-02-21 – circulaire horaires championnat du Pas de Calais. ANGRES, le 21 février 2025 

 
 
 

Date : Samedi 1er mars 2025 à partir de 10h00  

Circulaire des Horaires  

Lieu :  COMPLEXE SPORTIF RUE DU 19 MARS 1962 62460 Divion 

Responsable d’épreuve :  Michaël ZAKRZEWSKI  : 06 66 68 28 14   @ : michael.zakrzewski@gadz.org 
Juge-Arbitre :  Michaël ZAKRZEWSKI  : 06 66 68 28 14  @ : michael.zakrzewski@gadz.org  
Délégué de l’épreuve :  Gérald OLIVARES   : 06 67 24 67 13  @ : gerald.olivares@wanadoo.fr 
Club organisateur :   DIVION ASTT 
 

TRÈS IMPORTANT 
 

 
 
 

 
 
 

Série 
Horaire de 
pointage 

Début de la 
Série 

Nbre de 
Joueurs/ses 

Formule Sportive 

PF-BF 11h00 11h30  7  1 poule unique de 7 joueuses 

MF-CF-JF 12h30 13h00  6  1 poule unique de 6 joueuses 

PG 14h30 15h00  4  1 poule unique de 4 joueurs 

BG 11h00 11h30  16  Poules puis tableau à classement intégral 

JG 9h30 10h00  22  Poules puis tableau à classement intégral 

MG 9h30 10h00  19  Poules puis tableau à classement intégral 

CG 9h30 10h00  24  Poules puis tableau à classement intégral 

 
 
RAPPELS DU RÈGLEMENT 
 
 

➢ Pointage 30 minutes avant l’heure indiquée dans le tableau Horaire  
 

➢ Toutes les parties se dérouleront au meilleur des cinq manches pour toutes les catégories. 
 

➢ La compétition se déroulera avec des balles blanches PVC (maillots et shorts blancs interdits). 
 

➢ Une tenue réglementaire est obligatoire dès lors que le Joueur ou la Joueuse pénètre dans l’aire de jeu. 
 

➢ Les Joueurs et Joueuses doivent être en possession d’une balle pour leur échauffement, aucune balle 
ne sera mise à disposition avant le début de la compétition. 
 

 
Le Champion ou la Championne du Pas de Calais, dans chacune des Catégories - Garçons et Filles, 

sera qualifié(e) au Championnat des Hauts de France Jeunes qui auront lieu le : 
Samedi 22 mars 2025 à DIVION (62) 

 
 

Comité Départemental du Pas- de- Calais 

De Tennis de Table 

En cas d’absence le jour de l’épreuve, merci de téléphoner au Juge-Arbitre n° Tél ci-dessus 
les Joueuses ou Joueurs n’ayant pas avisé de leur absence : Le Juge-Arbitre, Le Délégué 
d’épreuve ou le Secrétariat du CDTT62, le Club sera sanctionné d’une amende de 40 €. 

ATTENTION le Secrétariat du CD62TT est fermé le week-end. 

 

CHAMPIONNAT DU PAS DE CALAIS DE TENNIS DE TABLE 

mailto:gerald.olivares@wanadoo.fr

